
COMMUNIQUÉ DE PRESSE

Valence, le 04/09/2020

PLAN DE RELANCE: AUGMENTATION DE LA DOTATION DE SOUTIEN A 
L’INVESTISSEMENT LOCAL (DSIL) DE 3,52M D’EUROS EN DRÔME

Après la période de confinement liée à la crise sanitaire,  la priorité du Gouvernement est d'engager la
relance en reconstruisant une économie forte, écologique et solidaire.

Le plan de relance, détaillé hier par le Premier ministre, va permettre d’augmenter la dotation de soutien
à l’investissement local (DSIL) de 3,52 M d’euros en 2020 pour le département de la Drôme. Le montant
total du soutien financier de l’État aux collectivités drômoises, en 2020, atteindra 16,19 M d’euros.

Pour rappel, le Premier ministre a également décidé d'abonder la dotation de soutien à l’investissement
local (DSIL) d'un milliard d'euros afin d'accompagner un effort de relance rapide et massif des projets des
communes et de leurs groupements. Ces crédits viennent en supplément des deux milliards d'euros de
dotations de soutien aux investissements des collectivités ouverts en loi de finances pour 2020.

Ils sont destinés aux opérations portées par les communes et les établissements publics de coopération
intercommunale à fiscalité propre. 

Ils peuvent aussi soutenir des projets qui s'inscrivent dans le cadre d'un contrat signé avec le représentant
de l’État, notamment les conventions Actions cœur de ville, les conventions et protocoles Territoires
d'industrie,  les  futures  conventions  Petites  villes  de demain,  les  contrats  de ruralité,  les  contrats  de
transition écologique ou encore les contrats de plan État - Région.

Les projets qui pourront être financés doivent s’inscrire dans les thématiques prioritaires suivante : la 
transition écologique, la résilience sanitaire et la rénovation du patrimoine.
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